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Il fut un temps où, perdu au 
milieu de ses monts, un petit 
pays réveillait les fantasmes 
des touristes citadins.

Ces derniers, souvent anglo-
phones, adoraient se faire 
servir une tasse de lait.

Tout droit sorti des mamelles 
de ruminants alentours.

Une noble terre qui ne tarda 
pas à attirer les convoitises 
de ceux recherchant un 
endroit tranquille et sûr où 
mettre à l’abri leur fortune.

Le montagnard aux bras 
noueux, avait aussi des 
biceps pour défendre les 
deniers confiés.

De plus affublé d’une cravate 
et d’un complet trois pièces, 
il suscita la confiance, même 
au sein de ses compatriotes.

Mmmh… la petite banque 
où l’on vous interpellait par 
votre nom et qui offrait aux 
enfants un goret pour jouer 
à l’écureuil !

Mais une banque qui ne 
grossit pas est une banque 
qui régresse.

Arriva donc le temps des 
stratèges clairvoyants qui 
hisseraient le drapeau 
national aux quatre coins de 
la planète.

Le petit épargnant ne s’y 
retrouvait plus devant les 
guichets impersonnels où la 
langue de Shakespeare ou 
plutôt d’Hemingway sem-
blait de mise.

Et puis, brusquement le 
choc, le grounding de celle 
qui avait couvert les têtes de 
tant de skieurs dévalant les 
pentes enneigées.

Ce jour-là, ils se mirent à 
la recherche d’une petite 
étable et d’une tasse de lait 
servie en bordure de piste.

Aubin Salagnon

Toute ressemblance avec 
une fable de la Fontaine 
mettant en présence une 
grenouille et un bœuf serait 
purement fortuite.

Les fables d’Aubin Salagnon
Petit pays, trop grand 

pour faillir

Prestations préscolaires à disposition de 
nos concitoyens depuis plus de 13 ans, 
nos centres de vie enfantine « Les Mous-
saillons » accueillent tous les jours de 
la semaine des enfants de notre com-
mune en préscolaire dès l’âge de 2 mois 
et jusqu’à l’âge d’entrée à l’école obliga-
toire. 

Historique : 
Le 1er janvier 2010, la commune de Bel-
mont-sur-Lausanne ouvrait une garde-
rie au sein de l’Espace Cancoire, bâti-
ment multigénérationnel, accueillant 
également le club des Aînés, l’Arc-en-
Ciel. 

Pour répondre à la forte demande des 
familles en recherche de placement 
préscolaire, la Municipalité a eu la pos-
sibilité de reprendre, en septembre 2015, 
les anciens locaux de la garderie privée 
« des Guignols » à la route du Burenoz, ce 
qui a permis de doubler notre capacité 
d’accueil. 

Nous vous proposons par ces quelques 
lignes de faire connaissance avec nos 
deux centres de vie enfantine en com-
pagnie de nos deux directrices. Méla-
nie Lafond et Stéphanie Carallo sont en 
charge de la direction de nos deux struc-
tures d’accueil depuis quelques années 
et nous font le plaisir de répondre à 
quelques questions.

DC : Mélanie et Stéphanie, qu’est-ce 
qu’un centre de vie enfantine ?

L’accueil collectif préscolaire (0 à 4 ans) 
permet d’accueillir régulièrement, à la 
journée, dans une institution, plusieurs 
enfants n’ayant pas atteint l’âge de la 
scolarité obligatoire (art. 2 LAJE). Il s’agit 
principalement des institutions connues 
sous la dénomination de crèches, gar-
deries, nurseries, centres de vie enfan-
tine (CVE), jardins d’enfants, haltes-jeux.

ML/SC : C’est un lieu de vie qui accueille 
l’enfant et sa famille, dans un cadre 
sécurisant, accompagnés par des pro-
fessionnels de l’enfance qui lui permet 
de se développer en collectivité.

DC : Quelles formations avez-vous 
faites pour devenir directrice ?

ML : J’ai commencé par une formation 
d’ASSC (assistante en soins et santé 

communautaire), suivie d’un cursus 
auprès de l’ESEDE (école supérieure en 
éducation de l’enfance) de Lausanne 
pour l’obtention d’un diplôme d’éduca-
trice de l’enfance. Actuellement, je suis 
en formation pour acquérir le brevet 
fédéral de responsable d’équipe, qui je 
l’espère, sera acquis d’ici l’été 2023.

SC : J’ai fait ma formation d’éducatrice 
sociale à l’HETSL (haute école du travail 
social) à Lausanne et après avoir tra-
vaillé 17 ans en tant qu’éducatrice de 
l’enfance dans le canton du Jura ainsi 
qu’un poste de responsable de sec-
teurs durant 4 ans, j’ai décidé de pour-
suivre mon activité au sein de la com-
mune de Belmont. Comme ma collègue, 
je suis également en formation en vue 
de l’obtention du brevet fédéral de res-
ponsable d’équipe.

DC : Combien de collaborateurs tra-
vaillent en votre compagnie ?

ML : L’équipe des grands est composée 
de 9 personnes :
-  2 éducatrices de l’enfance, 2 éduca-

teurs sociaux, 1 ASE (assistante socio-
éducative), 2 auxiliaires, 1 apprentie et 
1 stagiaire.

SC : L’équipe, qui s’occupe du groupe 
nursery et trotteurs, est composée de 12 
personnes :
-  2 éducatrices de l’enfance, 4 ASE 

(assistantes socio-éducatives), 2 auxi-
liaires, 2 apprenties, 2 stagiaires et 1 
intendante.

Ndlr : Nous profitons de ces lignes pour 
mettre en valeur le fait que la commune 
de Belmont est une « entreprise » for-
matrice et que les équipes font un tra-
vail remarquable. Nos structures sont 
ouvertes 49 semaines sur 52 par année, 
avec une ouverture proposée 11h par 
jour.

DC : Quelles formations vos collabora-
teurs doivent avoir pour travailler dans 
vos structures ?

ML/SC : voici les principales formations 
requises pour travailler dans un centre 
de vie enfantine:
- ASE
- EDE 
- EDS éducateurs sociaux
- Responsable d’équipe, directrice

DC : Combien d’enfants sont accueillis 
dans vos centres ?

ML/SC : l’ensemble des Moussaillons 
accueille 49 enfants à la journée. 25 sur 
le site des grands au Burenoz et 24 sur le 
site du haut, qui accueille les bébés et 
les trotteurs.

Plus de 100 familles sont accueillies dans 
notre centre de vie enfantine.

DC : Comment fait-on pour inscrire un 
enfant dans vos structures ?

ML/SC: Le site internet des «Moussail-
lons» vous permet d’obtenir le formu-
laire d’inscription: Centre de vie enfan-
tine garderie les Moussaillons Belmont

Ndlr : Les structures sont très sollicitées 
et malgré l’offre proposée au niveau du 
nombre de places, celles-ci sont com-
plètes et nous sommes contraints d’éta-
blir des listes d’attente.

DC : Parlons coûts: combien coûte cette 
prestation pour les parents ?

ML/SC : S’agissant de garderies subven-
tionnées par les communes, le prix d’ac-
cueil est calculé selon un barème can-
tonal basé sur le revenu. Au maximum 
une journée va coûter CHF 120.-. A ce 
tarif s’ajoute une taxe d’inscription de 
CHF 50.- par enfant. 

DC : Quelles satisfactions et quelles 
difficultés l’encadrement de ces très 
jeunes enfants vous apportent-elles ?

ML/SC : Offrir un lieu de vie dans lequel 
les enfants peuvent s’épanouir en toute 
sécurité en l’absence de leurs parents. 
Cette prise en charge quotidienne de 
jeunes enfants et leurs familles demande 
une réflexion pédagogique permanente 
pour les professionnels.

Mélanie et Stéphanie, un grand merci à 
vous et à vos équipes pour votre enga-
gement au quotidien et l’encadrement 
professionnel que vous accordez à tous 
ces enfants que vous accueillez durant 
la journée.

Entretien et propos recueillis 
par Damien Cuche, municipal

Nos centres de vie enfantine  « Les Moussaillons » (CVE) sous la loupe

Le printemps arrive chez Nos Moussaillons
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L’arrivée des beaux jours, le retour des températures clémentes et la 
luminosité qui se prolonge sont autant d’éléments qui nous invitent à retourner dans les jardins, sur les 
terrasses, les balcons et tout le monde s’en réjouit. Mais les agréables moments passés en ces lieux, 
partagés en famille ou avec des amis, ne doivent pas nous faire oublier que nous ne sommes pas seuls.

Afin que chacune et chacun puisse profiter pleinement de ces instants de détente et passer une belle 
période estivale, la Municipalité en collaboration, avec votre police régionale de proximité, se fait un 
plaisir de rappeler quelques règles essentielles ci-après :

L’usage des tondeuses ou engins bruyants est autorisé du lundi au vendredi 
de 7h à 12h et 13h à 20h. Attention : le samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h ;

Chacun est tenu à prendre toute précaution utile pour éviter 
de troubler la tranquillité et le repos d’autrui de 22h à 7h ;

si vous prévoyez une fête ou soirée chez vous, soyez respectueu.x.ses 
et informez au préalable vos voisin.s.es ;

Le feu à l’air libre, ainsi que les braseros d’ambiance 
qui dégagent une fumée importante sont interdits ;

Les grillades sont autorisées pour autant que toutes les précautions 
aient été prises pour parer à tout danger d’incendie. Il y a lieu de rester 
attentif.ve à la fumée qui peut incommoder le voisinage ;

Les chiens doivent être tenus en laisse sur la voie publique ou lieu accessible au public. 
Attention : du 1er avril au 15 juillet, les chiens doivent être tenus en laisse en forêt 
et prairies environnantes.

La Municipalité et la Police Est Lausannois 
vous remercient d’ores et déjà 

de votre esprit de dialogue et d’ouverture,  
ainsi que du respect de l’autre essentiel 

au bien vivre ensemble !

Toute information supplémentaire peut être obtenue auprès 
de Police Est Lausannois www.police-el.ch – info@police-el-ch

Pour bien vivre ensemble 
respectons-nous et 

communiquons !

Cette année, notre Constitution fédérale fête son 
175e anniversaire !
Sur l’initiative de la Fédération suisse des Par-
lements des Jeunes, les communes sont invi-
tées à marquer ce jubilaire en invitant les jeunes 
citoyen.ne.s à participer aux festivités du 1er août 
en offrant la possibilité à certain.e.s de pouvoir 
s’exprimer à cette occasion.

La fête nationale du 1er août est un moment de 
communion où notre démocratie et notre Confé-
dération sont célébrées dans tout le pays. Donner 
de l’espace et la possibilité aux jeunes de s’expri-
mer à cette occasion est une initiative que la com-
mune de Belmont salue et à laquelle elle a décidé 
de participer.

• Tu as entre 12 et 18 ans ?
• Tu fais partie d’une association ou société locale ?
•  Tu participes à des activités organisées dans ta 

commune ?
•  Tu as de l’intérêt pour la politique locale ? Et/ou tu 

as déjà pris part à un parlement des jeunes de 
notre région ? 

•  Tu es intéressé.e à venir fêter le 1er août avec 
nous ? Et/ou tu souhaites t’exprimer (oralement 
ou par un autre biais) à cette occasion ?

Alors, contacte-nous à redaction@belmont.ch 
ou par téléphone au greffe municipal 

021 721 17 21 d’ici au 30 juin 2023 dernier délai.  

On se réjouit de faire ta connaissance :-)

Nathalie Greiner, Syndique

La Municipalité de Belmont est sensible, attentive 
à l’intégration mais également à la protection des 
minorités dans leur ensemble. Que ce soit à l’école, 
dans les milieux professionnels, en politique, qu’elles 
soient de genres, sexuelles, en relation avec l’ethnie, 
le handicap ou toute autre différence qui amène au 
harcèlement, à la violence ou à l’exclusion, il est de 
notre devoir et de notre responsabilité de ne jamais 
être indifférents, d’alerter, de dénoncer et d’agir 
lorsque nous le pouvons.

Jeudi 17 mai, la commune de Belmont participe au 
Rainbow Challenge en arborant le drapeau arc-en-

ciel inclusif, pour le respect 
des diversités et pour rappe-
ler que toutes et tous, nous 
pouvons faire changer les 
choses, contre les discrimi-
nations et l’exclusion.

Nathalie Greiner, Syndique

« Aujourd’hui, c’est toujours la même histoire
Dans la vie ou dans les bruits de couloir
Dans les beaux bureaux en glace
Comme dans les couloirs d’école

C’est toujours l’effet de masse
Qui nous casse et nous isole
Sur les écrans, sous des masques
Dans des regards qui rigolent
C’est toujours l’effet de masse
Qui nous casse et nous isole
Il était dans ma classe, il vivait dans ta rue 
C’était celui d’en face, on ne l’a plus jamais vu »

Extrait de « L’effet de masse » par Maëlle 
Paroles et Musique : Calogero Joseph Maurici, 
Gioacchino Maurici, Paul Ecole

Fête du 1er août à Belmont Invitation à nos jeunes citoyen.ne.s

17 mai Journée internationale 
contre l’homophobie UNI.E.S dans 

la diversité !

Agenda
20 mai L’AveLyre Fête cantonale Gimel

2 juin Ciné-Club Belmont Projection du film « Ténor » Grande salle à Belmont

6 juin La Grappe Spectacle enfants Grande salle à Belmont

7 juin La Grappe Spectacle enfants Grande salle à Belmont

10 juin SD Belmont Soirée disco Bas-Monts Belmont

13 juin L’AveLyre Concert d’été Riex

25 juin Paroisse protestante de Belmont - Lutry Culte au Vert Bas-Monts Belmont

27 juin L’AveLyre Concert d’été Belmont

 

 

 
 
 
 

MERCREDI 24 MAI 
14h - 16h 
Refuge Bas-Monts 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Lorsqu’un caillou est trouvé, on peut le 
recacher ailleurs ou bien le garder ! 
 

  Selon le principe “Love on the rocks” FB 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ATELIER RÉCRÉATIF  

pour petits et grands 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
enfant et adulte  

idéalement en binome 
en habits d’artiste car acrylique 

 
 

  Décore des galets 
  puis depose les au gré de tes ballades! 

 

Inscription facultative:   belmontactivites@gmail.com 

  Découvre le rôle des galets dans la nature 
 


